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Annexe: 1 

Objet: Principaux resultats de Ia soixante-sixieme session du Conseil executif 

Madame, Monsieur, 

Comme vous le savez, Ia soixante-sixieme session du Conseil executif de I'OMM 
(EC-66) s'est tenue au siege de I'OMM, a Geneve, du 18 au 27 juin 2014. II s'agissait de Ia 
troisieme session de Ia seizieme periode financiere (2012-2015). Le Conseil a suivi les directives 
du Seizieme Congres meteorologique mondial et de ses precedentes sessions concernant les 
objectifs et les activites de I'OMM et s'est penche sur les defis a relever et les opportunites a saisir 
par !'Organisation. 

Les principaux resultats de Ia session sont resumes dans l'annexe ci-jointe. Vous 
pouvez egalement consulter le rapport provisoire, qui reprend les documents approuves et les 
documents de travail relatifs a cette session, sur le site Web de !'Organisation, a l'adresse 
http://ec-66.wmo.int/documents-en-fran~tais . Le Rapport final abrege et resolutions, dont Ia version 
definitive doit etre etablie d'ici mi-aout dans toutes les langues de I'OMM, sera presente sur le site. 

J'espere que les renseignements fournis ci-apres vous seront utiles et que Ia 
cooperation entre tous les Membres de I'OMM ne cessera de se renforcer en vue de !'application 
du Plan strategique de !'Organisation. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

/~~ -
( . Jarraud) 

Sed·etaire general 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 

cc: 

hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6788) 

Conseillers en hydrologie aupres des representants permanents 
Presidents des commissions techniques 
Missions permanentes des Membres de I'OMM a Geneve 

) 
) (pour information) 
) 

http://ec-66.wmo.int/documents-en-francais
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SG/CER/EC-66, ANNEXE 

PRINCIPAUX RESUL TATS DE LA SOIXANTE-SIXIEME SESSION 
DU CONSEIL EXECUTIF DE L'OMM 

(Geneve, 18-27 juin 2014) 

La soixante-sixieme session du Conseil executif a eu lieu du 18 au 27 juin 2014 au siege de 
!'Organisation meteorologique mondiale (OMM) sous Ia presidence de M. David Grimes, President 
de !'Organisation. 

II s'agissait de Ia troisieme session de Ia seizieme periode financiere (2012-2015). Le Conseil a 
passe en revue, conformement aux directives du Seizieme Congres meteorologique mondial et sur 
Ia base des conclusions de ses precedentes sessions, les objectifs et les activites de I'OMM tels 
qu'ils figurent dans le Plan strategique pour 2012-2015 et dans le Plan operationnel de 
!'Organisation. II a examine les progres accomplis dans Ia realisation des priorites et des activites 
de !'Organisation pour Ia periode financiere 2016-2019. Le Conseil a fait le point sur les activites 
menees par I'OMM depuis sa derniere session, en juin 2013, notamment sur des priorites telles 
que le renforcement de Ia prevention des catastrophes, !'amelioration des systemes d'observation 
et d'information , !'optimisation des services meteorologiques destines a !'aviation et le 
developpement des capacites des Services meteorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) 
des pays en developpement ainsi que sur Ia mise en ceuvre du Cadre mondial pour les services 
climatologiques (CMSC). 

Les principaux resultats de Ia session du Conseil delimitent le cadre general des travaux de I'OMM 
pour le reste de Ia periode financiere en cours et en prevision du Dix-septieme Congres 
meteorologique mondial. Le present document resume brievement les resultats de Ia session 
regroupes selon les huit resultats escomptes definis dans le Plan strategique de !'Organisation. 

Cadre mondial pour les services climatologiques 

Lors de l'examen de Ia phase de mise en ceuvre du Cadre mondial pour les services 
climatologiques (CMSC), le Conseil a rappele les decisions de Ia premiere session du Conseil 
intergouvernemental des services climatologiques qui s'est tenue a Geneve en juillet 2013, et 
notamment: a) !'adoption du Plan de mise en ceuvre du Cadre mondial pour les services 
climatologiques (CMSC) (annexes et exemples representatifs) ainsi que des projets et activites 
figurant dans le reg istre des projets initiaux du CMSC, avec effet immediat; b) Ia creation d'un 
Comite consultatif des partenaires en tant que mecanisme de mobilisation des parties prenantes; 
et c) Ia creation du Comite de gestion du Conseil intergouvernemental des services 
climatologiques. 

Le Secretaire general ayant invite les organismes concernes a rejoindre le Comite consultatif des 
partenaires, le Conseil a note que certains d'entre eux avaient commence a presenter leurs 
demandes d'adhesion au Bureau du CMSC. Le Conseil a egalement note que des efforts etaient 
actuellement deployes pour mobiliser les partenaires, notamment Ia Banque mondiale et le 
Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), pour Ia realisation de diverses 
activites servant les besoins des Membres. Le Conseil a prie le Secretaire general de poursuivre 
son action visant a renforcer Ia participation des partenaires et des diverses parties prenantes et a 
favoriser Ia coordination de leurs activites avec celles qui sont entreprises ou prevues au titre du 
CMSC. 
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Le Conseil a salue les efforts consentis par les Membres pour mettre en reuvre le Cadre mondial 
pour les services climatologiques, notamment en etablissant des reseaux pour les services 
climatologiques au niveau national et par le biais de divers projets. 

Le Conseil s'est felicite des contributions versees ou annoncees par les Membres au Fonds 
d'affectation speciale du CMSC. II a note a ce propos que, pour Ia plupart, les contributions au 
Fonds d'affectation speciale du CMSC etaient destinees a des activites precises convenues entre 
le donateur et I'OMM. II a salue par ailleurs les diverses contributions en nature apportees par 
plusieurs Membres qui, afin d'ameliorer les services climatologiques, ont entrepris de detacher des 
experts aupres du Bureau du CMSC et de soutenir diverses activites en rapport avec le Cadre 
mondial. 

Relevant avec preoccupation le faible niveau des contributions a !'organisation de Ia deuxieme 
reunion du Conseil intergouvernemental des services climatologiques prevue du 10 au 
14 novembre 2014 a Geneve, le Conseil a adopte Ia resolution 41 exhortant les Membres a 
apporter des ressources au Fonds d'affectation speciale du CMSC afin de soutenir Ia preparation 
de cette deuxieme reunion ainsi que Ia mise en reuvre des activites afferentes au Cadre mondial. 

Dans ses deliberations, le Conseil a pris note des resultats de Ia premiere reunion du Comite de 
gestion du Conseil intergouvernemental des services climatologiques qui s'est tenue sous Ia 
presidence d'Anton Eliassen, et a fait le point sur l'etat d'avancement du CMSC et sur les 
preparatifs de Ia deuxieme reunion du Conseil intergouvernemental des services climatologiques. 

Pour ce qui est des questions relatives au climat, le Conseil a pris connaissance du rapport verbal 
du president de son Equipe speciale pour Ia politique de I'OMM en matiere d'echange international 
des donnees et des produits climatologiques necessaires a Ia mise en reuvre du CMSC. II a note 
que I'Equipe speciale avait redige un projet de resolution sur Ia politique de I'OMM en matiere 
d'echange international des donnees et des produits climatologiques necessaires a Ia mise en 
reuvre du CMSC, qu'elle doit lui presenter a sa session actuelle avant de Ia soumettre au Dix
septieme Congres. Le Groupe de travail de Ia planification strategique et operationnelle relevant 
du Conseil executif a examine le projet de resolution en fevrier 2014. A Ia suite de Ia douzieme 
session de Ia Reunion de concertation a !'echelon le plus eleve sur des questions relatives aux 
satellites, il a ete recommande que les agences spatiales examinant le projet de resolution en 
tenant compte des problemas que posent Ia production et Ia sauvegarde, sur le long terme, des 
releves climatologiques issus de donnees satellitaires. Le Conseil a donne des indications sur 
l'etablissement d'une documentation a l'appui du projet de resolution sur Ia politique de I'OMM en 
matiere d'echange international des donnees et des produits climatologiques necessaires a Ia 
mise en reuvre du CMSC, qui sera soumis au Dix-septieme Congres. 

Resultat escompte 1 

Renforcement de Ia capacite des Membres a fournir des previsions, des informations, des 
avis et des services de qualite relatifs au temps, au climat, a l'eau et a l'environnement et a 
en ameliorer l'acces, pour repondre aux besoins des utilisateurs et faciliter Ia prise de 
decisions dans tous les secteurs concernes. 

Le Conseil executif a salue le rapport du president de son Groupe de travail pour Ia prestation de 
services. II est convenu que Ia prestation de services etait au creur de Ia mission et du travail 
quotidien de I'OMM eta reconnu qu'elle devait etre consideree comme une activite essentielle de 
I'OMM. Le Conseil a, en outre, estime qu'au vu du degre de priorite eleve accorde a Ia prestation 
de services dans le Plan strategique et le Plan operationnel de I'OMM (2016-2019), il etait capital 
que des mecanismes de coordination soient mis en place pour Ia mise en reuvre de Ia Strategie de 
I'OMM en matiere de prestation de services, par le biais de Ia resolution 52

, qui contient les 

1 Resolution 4 - Resultats de Ia premiere session du Conseil intergouvernemental des services 
climatologiques. 

2 Resolution 5- Mise en ceuvre de Ia Strategie de I'OMM en matiere de prestation de services. 
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recommandations du Groupe de travail. A cet egard, le Conseil a considere qu'une approche 
coherente et harmonisee de Ia prestation de services devait etre adoptee dans le cadre des 
programmes et par les organes constituants de I'OMM, en particulier dans le cas du Programme 
des services meteorologiques destines au public et du Programme de reduction des risques de 
catastrophes, ainsi que pour l'instauration de services de gestion des ressources en eau. 

Le Conseil a rappele qu'il avait envisage a sa soixante-cinquieme session d'organiser une 
conference dans le sillage de Ia Conference de Madrid de 2007, et que son Groupe de travail de Ia 
planification strategique et operationnelle lui avait recommande que cette conference se tienne en 
2017 et qu'elle traite de Ia valeur economique des services climatologiques, et de Ia possibilite 
pour les SMHN de demontrer les retombees positives de leurs prestations. 

Le Conseil a recommande qu'etant donne !'importance de Ia question, le groupe de travail 
concerne se charge d'analyser le bien-fonde d'une telle conference et qu'une proposition portant 
sur I' organisation d'une conference «Madrid +1 0» so it soumise au Dix-septieme Congres. 

Dans son examen des questions relatives a Ia meteorologie aeronautique, le Conseil a pris note 
des progres accomplis par les Membres dans Ia mise en ceuvre de !'approche qualite pour les 
services de meteorologie aeronautique. II s'est inquiete du faible taux de mise en ceuvre des 
systemes de gestion de Ia qualite, encore bien en dessous de 50% en ce qui concerne Ia 
certification ISO 9000. Le Conseil s'est egalement penche sur des questions relatives aux 
competences requises et au recouvrement des coOts. II a releve un certain nombre de graves 
lacunes et de difficultes a surmonter chez certains Membres dans Ia prestation de services 
meteorologiques a Ia navigation aerienne internationale et a prie le Secretaire general de travailler 
en etroite collaboration avec !'Organisation de !'aviation civile internationale (OACI), !'Association 
du transport aerien international (lATA) et d'autres partenaires afin d'y remedier. En outre, il a 
exhorte les Membres a se preparer activement a Ia session conjointe CMAe/reunion de 
meteorologie a !'echelon division de I'OACI (Montreal, Canada, 7-18 juillet 2014) afin d'elaborer 
des modeles appropries pour les futurs services de meteorologie aeronautique. Le Conseil a 
adopte Ia resolution 63

. 

Le Conseil a note que le site Internet destine aux previsionnistes des cyclones tropicaux (TCFW) 
continuait d'etre mis a jour, qu'il etait facilement accessible et qu'il etait devenu un site officiel de 
I'OMM ouvert au grand public. II a egalement note que Ia version Web du Guide mondial actualise 
de prevision des cyclones tropicaux etait en phase finale de revision avant d'etre mis a Ia 
disposition des utilisateurs. Le Conseil a reconnu le role important que jouent les cinq comites 
regionaux des cyclones tropicaux s'agissant d'ameliorer et de resserrer Ia coordination et Ia 
collaboration regionales des Membres afin qu'ils puissent fournir des previsions et des services 
d'alerte concernant les cyclones tropicaux de plus grande qualite, grace a des plans operationnels 
et au manuel, mis a jour regulierement, et au moyen de plans techniques. II a demande au 
Secretaire general de leur apporter l'appui necessaire pour qu'ils puissent remplir leur role, en 
constante evolution, d'organes regionaux de coordination des alertes. 

Le Conseil a constate avec satisfaction que les groupes et les equipes de Ia CMOM avaient 
deploye des efforts constants pour mettre en ceuvre le plan de travail intersession de Ia CMOM 
(2012-2017), en particulier pour repondre aux exigences techniques et regionales liees a 
!'amelioration des services de meteorologie maritime et d'oceanographie. II a fourni des indications 
sur les principales activites, notamment !'elaboration de Ia documentation relative au Cadre de 
I'OMM sur les normes de competence des previsionnistes de Ia meteorologie maritime, a !'intention 
du Dix-septieme Congres, et Ia mise en ceuvre du projet de demonstration concernant Ia prevision 
des inondations cotieres en vue d'instaurer un systeme de prevision axe sur les impacts. 

3 Resolution 6 - Amendement au Reglement technique (OMM-W 49), Volume II - Assistance 
meteorologique a Ia navigation aerienne internationale, et textes d'orientation y afferents. 
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Le Conseil a pris note des resultats de Ia seizieme session de Ia Commission de meteorologie 
agricole, qui s'est tenue a Antalya (Turquie) du 10 au 15 avril 2014. II a approuve ses 
recommendations et resolutions et adopte a cette fin Ia resolution 74

. Le Conseil a note que le 
Secretariat et le president de Ia Commission collaboraient activement pour soutenir l'exemple 
representatif dans le domaine de !'agriculture et de Ia securite alimentaire pour le CMSC. II a prie 
le Secretariat de continuer a collaborer avec les differents organismes des Nations Unies a ce 
propos. 

Resultat escompte 2 

Renforcement des capacites des Membres en matiere de reduction des risques lies aux 
phenomenes meteorologiques, climatiques, hydrologiques et environnementaux et des 
incidences que peuvent avoir ces phenomenes 

Le Conseil a pris note de !'importance fondamentale des informations et services multi-dangers, 
fournis par les Services meteorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) pour faciliter une 
prise de decision tenant compte des risques, axee sur les impacts et visant a reduire les risques 
de catastrophes. II a constate les progres accomplis pour recenser les bonnes pratiques et 
principes directeurs applicables dans les domaines consideres. Le Conseil a souligne !'importance 
du materiel didactique utilise pour les activites de formation a Ia prevention des catastrophes, 
notamment pour ce qui concerne le renforcement du cadre institutionnel national. 

II a note que les activites de prevention des catastrophes contribuaient directement a Ia mise en 
place du CMSC. Les realisations attendues a !'horizon 2014-2015 comprennent notamment des 
directives sur les besoins des usagers en matiere de services climatologiques en vue de !'analyse, 
du financement et de !'assurance des risques de catastrophes. 

Le Cadre d'action de Hyogo pour 2005-2015 arrivant bientot a echeance, le Conseil a souligne 
combien il etait important que I'OMM participe activement a Ia planification de Ia troisieme 
Conference mondiale sur I~ prevention des catastrophes (Sendai, Japon, 14-18 mars 2015), et 
particulierement a Ia definition du Cadre de prevention des catastrophes pour l'apres-2015, en 
s'inspirant clairement de sa propre strategie dans ce domaine. Le Conseil a aussi note que des 
consultations etaient organisees cette annee a l'echelle reg ionale et mondiale en prevision de Ia 
Conference mondiale sur Ia prevention des catastrophes, organisee sous les auspices du Bureau 
de Ia Strategie internationale des Nations Unies pour Ia prevention des catastrophes (SIPC) et des 
groupements socio-economiques regionaux, et a encourage tous les Membres a prendre une part 
active a ces consultations. II convient d'attirer !'attention sur: i) !'importance que revetent les 
services meteorologiques, hydrologiques et environnementaux pour Ia prise de decisions en 
matiere de prevention des catastrophes; ii) les capacites techniques et institutionnelles des 
Membres et les difficultes qu'ils doivent surmonter pour mettre en place des systemes d'alerte 
precoce et favoriser ainsi Ia prise de decisions eclairees. 

II a fait valoir, par ailleurs, que Ia prevention des catastrophes faisait partie des prestations que les 
Membres sont tenus de fournir pour que les populations soient mieux preparees a faire face et a 
s'adapter aux aleas naturels et a done demande au Secretaire general de veiller a harmoniser les 
activites de prevention menees par I'OMM avec sa strategie de prestation de services. Le Conseil 
a adopte Ia resolution 85

. 

Resultat escompte 3 

Renforcement de Ia capacite des Membres a fournir des informations, previsions et avis de 
meilleure qualite concernant le temps, le climat, l'eau et l'environnement a l'appui 
notamment des strategies de reduction des risques de catastrophes et d'adaptation aux 
changements climatiques 

4 Resolution 7- Rapport de Ia seizieme session de Ia Commission de meteorologie agricole. 
5 Resolution 8- Feuille de route de I'OMM pour Ia prevention des catastrophes. 
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Le Conseil a note que le succes de Ia Strategie de I'OMM en matiere de prestation de services 
dependait de Ia qualite des produits , issus des systemes de prevision et de traitement des 
donnees des Membres, ainsi que de l'efficacite des liens entre les fonctions de traitement des 
donnees et de prestation de services. 

II a en outre considere que le Systeme mondial de traitement des donnees et de prev1s1on 
(SMTDP) et ses centres operationnels devaient etre renforces et developpes. II convient en effet 
de s'acheminer vers un continuum de traitement des donnees et de prevision de fagon a couvrir 
toutes les echeances de prevision a l'appui de Ia prestation de services. Par consequent, le 
Conseil a egalement encourage le Secretariat et les commissions concernees a rediger des 
documents d'orientation en Ia matiere pour permettre aux Membres de mettre a profit toutes les 
capacites du SMTDP. 

Le Conseil s'est felicite de Ia creation du Bureau du projet de demonstration concernant Ia 
prevision des conditions meteorologiques extremes. Concernant les Activites d'intervention en cas 
d'urgence, le Conseil a resolu qu'il convenait de poursuivre Ia collaboration avec I'Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) concernant l'examen et Ia revision des volets 
meteorologiques et hydrologiques des guides sur Ia securite. 

II a egalement examine les declarations et publications de I'OMM relatives au climat et a souligne 
Ia necessite de disposer de produits nationaux de Ia surveillance du climat. Le Conseil a souligne 
le role precieux que jouaient les Services meteorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) en 
matiere d'alerte aux phenomenes meteorologiques et climatiques extremes. II a exhorte les 
Membres a renforcer leur cooperation a propos des systemes de veille climatique, a en garantir Ia 
mise en reuvre harmonieuse et Ia compatibilite et a echanger en temps voulu les donnees et les 
produits qui en decoulent. Le Conseil a note que I'OMM avait deja mis en place ou recense 
plusieurs organismes charges de soutenir les activites climatologiques des SMHN, notamment des 
centres hautement specialises tenus de respecter certains criteres ou normes. II a egalement note 
que ces organismes etaient dOment mentionnes dans le Plan de mise en reuvre du CMSC dans le 
cadre de son Systeme d'information sur les services climatologiques (SISC), approuve par le 
Conseil intergouvernemental des services climatologiques a sa premiere session. 

Le Conseil a note que le Service d'appui technique du Programme de gestion integree des 
secheresses avait ete cree en aoOt 2013 au sein du Departement du climat et de l'eau du 
Secretariat de I'OMM. II a en outre note que les responsables du Programme collaboraient avec 
leurs partenaires a Ia mise au point de projets regionaux tels que le volet Europe centrale et 
orientale du Partenariat mondial pour l'eau. Le Conseil a encourage, au titre du Programme, Ia 
mise en place de projets sur Ia gestion des situations de secheresse dans les differentes regions 
du monde. 

Le Conseil a note les progres substantiels enregistres sur les questions relatives a l'eau en regard 
des objectifs du Plan strategique et du Plan operationnel (2012-2016), au titre du resultat 
escompte 3. II a ete informe que les principaux domaines ou les progres n'avaient pas ete a Ia 
hauteur des attentes etaient le soutien aux initiatives sur Ia prevision des crues dans certaines 
regions ou les decisions n'avaient pas encore ete prises quant aux projets a soutenir, et Ia 
preparation de reunions a l'appui de certaines activites de Ia CHy. Chacun de ces domaines fera 
l'objet d'une attention particuliere au cours des dix-huit prochains mois. 

Resultat escompte 4 

Renforcement des capacites des Membres s'agissant d'acquerir, de developper, de mettre 
en oouvre et d'exploiter des systemes d'observation terrestres ou spatiaux compatibles 
entre eux et susceptibles de fonctionner en reseau pour effectuer des observations 
meteorologiques, climatologiques et hydrologiques, ainsi que des observations connexes 
portant sur l'environnement et relatives a Ia meteorologie de l'espace, sur Ia base des 
normes internationales etablies par I'OMM. 
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Le Conseil a pris note de l'etat d'avancement du Plan de mise en oouvre du cadre du WIGOS et 
s'est felicite des nouveaux progres accomplis dans les plans regionaux de mise en oouvre du 
WIGOS. Quatre conseils reg ionaux (les Conseils regionaux II , IV, Vet VI) ont deja approuve leur 
plan de mise en oouvre, et les deux autres (Consei ls regionaux I et Ill ) s'appretent a en faire autant 
a leur prochaine session dans le courant de l'annee. 

Le Conseil est convenu qu'il devait accorder !'attention voulue a Ia question generale de Ia gestion 
des donnees du WIGOS et que Ia mise en oouvre du cadre du WIGOS en etait deja au stade ou le 
WIGOS commengait a deployer ses composantes. Comme les premiers piliers seront en place 
pour le Dix-septieme Congres, les conditions prealables seront alors reunies pour le lancement 
d'une phase pre-operationnelle du WIGOS qui s'etalera de 2016 a 2019. Le Conseil est en outre 
convenu que le WIGOS, soutenu par le Systeme d'information de I'OMM (SIO), demeurait une 
priorite strategique pour I'OMM au cours de Ia prochaine periode financiere. Natant les difficultes 
que pose Ia mise en oouvre du WIGOS dans certains des pays en developpement et des pays les 
moins avances, il a demande que l'on mette davantage l'accent sur le developpement des 
capacites de ces pays en Ia matiere. 

Le Conseil executif a note que quatre conseils regionaux (II, Ill , Vet VI) avaient deja etabli des 
plans regionaux de mise en oouvre du SIO et que les Conseils regionaux I et IV s'y employaient 
activement. Conformement a l'objectif du Seizieme Congres meteorologique mondial (Cg-16) qui 
est d'achever d'ici a 2015 Ia mise en oouvre du SIO dans tous les centres de I'OMM, le Conseil a 
encourage les Conseils regionaux I et IV a parachever leurs plans pour permettre a leurs Membres 
de tirer pleinement profit du SIO. 

Le Conseil a note avec satisfaction que les equipes d'experts de Ia CSB avaient entrepris 
d'elaborer des criteres de contr61e pour les centres du SIO. II a souscrit a !'approche consistant a 
axer ce contr61e sur l'efficacite des echanges d'informations, et a fait valoir qu'il etait du ressort des 
programmes d'application de contr61er l'exhaustivite et Ia qualite des informations. Le Conseil a 
encourage Ia CSB a revoir le contr61e propose pour les centres du SIO lors de sa session 
extraordinaire (CSB-Ext.(14)) et a recommander des pratiques normalisees au Dix-septieme 
Congres. 

Le Conseil a egalement note avec satisfaction que, pour aider les Membres a mettre en oouvre et 
exploiter le SIO, Ia CSB avait entrepris de definir un ensemble de competences relatives a ce 
systeme et un guide de formation s'y rapportant. II a recommande a d'autres commissions 
d'adopter cette approche. 

Le Conseil executif a salue le rapport presente par le president du Comite directeur du Systeme 
mondial d'observation du climat (SMOC) qui souligne que le renforcement du SMOC sera 
determinant pour Ia mise en place du Cadre mondial pour les services climatologiques (CMSC), 
dans Ia mesure ou les observations et Ia surveillance constituent l'un des piliers du CMSC. II a 
renouvele l'appel urgent lance lors de ses soixante-quatrieme et soixante-cinquieme sessions a 
!'attention des Membres pour les exhorter a aider les organismes nationaux et internationaux a 
mettre en oouvre des systemes mondiaux d'observation a des fins climatologiques. 

Le Conseil a ete informe du processus de planification adopte pour evaluer !'adequation des 
systemes mondiaux d'observation a des fins climatologiques ainsi que l'etat d'avancement du plan 
de mise en oouvre du SMOC. II a reconnu que le mecanisme de cooperation visant a ameliorer les 
reseaux d'observation du climat etait particulierement important pour les pays en developpement, 
et a prie instamment les Membres d'assurer, avec le soutien du Secretariat du SMOC, Ia 
coordination requise au plan national entre les organismes responsables de !'observation du climat 
pour obtenir les fonds necessaires au mecanisme de cooperation du SMOC. 

Le Conseil a ete informe des resultats de !'evaluation independante du programme du SMOC qui 
avait ete demandee par les quatre organisations qui le parrainent, a savoir: I'OMM, Ia Commission 
oceanographique intergouvernementale (COl) de !'Organisation des Nations Unies pour 
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!'education, Ia science et Ia culture (UNESCO), le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE) et le Conseil international pour Ia science (CIUS). 

Le Conseil a note avec satisfaction que les evaluateurs avaient salue le travail normatif accompli 
pour le SMOC, s'agissant d'etablir des directives et de definir des principes. L'evaluation a 
egalement montre qu'une conception claire du programme du SMOC etait determinante pour son 
avenir et le Conseil a adopte Ia resolution 96

• 

Lors de son examen du Programme spatial de I'OMM, le Conseil a reconnu que les observations a 
partir de l'espace touchaient !'ensemble des systemes d'observation qui composent le WIGOS. 
Au-dela de Ia meteorologie et de l'oceanographie, les satellites contribuent en effet aujourd 'hui a 
!'observation et a Ia surveillance du climat et des changements climatiques, notamment de Ia 
composition de !'atmosphere et des variables hydrologiques et cryospheriques, ainsi qu'a Ia 
meteorologie de l'espace. Le Conseil a rappele que les donnees d'observation fournies par des 
satellites exploites sur diverses orbites etaient essentielles pour Ia surveillance continue et les 
previsions immediates eta tres courte echeance du temps. 

Le Conseil a note que Ia douzieme reunion de concertation a !'echelon le plus eleve sur des 
questions relatives aux satellites avait porte notamment sur les progres de !'elaboration de 
!'architecture de Ia surveillance spatiale du climat, qui est une contribution a Ia composante 
«Observations et surveillance» du Cadre mondial pour les services climatologiques, et fait aussi 
partie des taches principales mentionnees dans le plan de mise en ceuvre du WIGOS. 

Le Conseil a note avec satisfaction que les questions essentielles qui concernent les satellites 
etaient desormais inscrites a l'ordre du jour des sessions periodiques des organes constituants de 
I'OMM. II conviendrait cependant de modifier le calendrier des reunions afin de s'assurer que leurs 
conclusions puissent etre soumises au Conseil executif ou au Congres en cas de besoin. Le 
Conseil a ado pte Ia resolution 107

. 

Resultat escompte 5 

Renforcement de !'aptitude des Membres a contribuer aux efforts de recherche menes a 
l'echelle mondiale dans le domaine du developpement des sciences et techniques 
meteorologiques, climatologiques, hydrologiques et environnementales et a en tirer parti. 

Le Conseil est convenu que I'OMM se devait d'anticiper les besoins croissants en services 
meteorologiques, climatologiques et hydrologiques specialises et en services environnementaux 
connexes, et que Ia meilleure fa9on de s'y prendre etait de mener un projet de recherche 
transsectoriel mettant l'accent sur le Cadre mondial pour les services cl imatologiques (CMSC). II 
s'est felicite des progres accomplis recemment dans le cadre de trois projets qui s'inscrivent dans 
le prolongement de !'Experience concernant Ia recherche sur les systemes d'observation et Ia 
previsibilite (THORPEX), et visent a repondre aux besoins des Membres et du CMSC. II a adopte 
Ia resolution 11 8 sur le Projet de prevision infrasaisonniere a saisonniere (S2S), le Projet de 
prevision polaire (PPP) et le Projet de recherche sur Ia prevision des conditions meteorologiques a 
fort impact (HIWeather) qui sera lance prochainement. Le Conseil a encourage les Membres a 
participer a ces projets et a procurer les ressources necessaires. Constatant que les conditions 
meteorologiques a fort impact ont toujours de lourdes consequences pour le developpement 
durable, le Conseil, par sa resolution 129

, a decide de creer un nouveau projet de recherche sur 
les phenomenes meteorologiques a fort impact qui se concentrera sur les crues urbaines, les 
incendies de foret, les vents extremes localises et les conditions meteorologiques hivernales 
extremes ainsi que sur les Tlots de chaleur urbains et Ia qualite de l'air dans les villes. II a 

6 Resolution 9 - Evaluation du programme du Systeme mondial d'observation du climat. 
Resolution 10 - Calendrier des reunions de concertation a I' echelon le plus eleve sur des questions 
relatives aux satellites. 

8 Resolution 11 - Activites post-THORPEX. 
9 Resolution 12 - Projet de recherche sur Ia prevision des conditions meteorologiques a fort impact. 
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egalement approuve des activites de recherche sur Ia prevision infrasaisonniere a saisonniere et Ia 
prevision polaire comme domaines de collaboration prioritaires entre le programme de Ia Veille 
meteorologique mondiale et le Programme mondial de recherche sur le climat. 

Le Conseil a reaffirme !'importance d'une etroite coordination entre le Programme mondial de 
recherche sur le climat (PMRC), le Programme mondial de recherche sur Ia prevision du temps 
(PMRPT) et le programme de Ia Veille de !'atmosphere globale (VAG), afin de bien cerner les 
retroactions complexes qui existent entre Ia composition de !'atmosphere et les processus 
meteorologiques et climatiques. II a demande aux responsables du PMRPT et du PMRC d'assurer 
Ia coordination requise entre le Projet de prevision polaire et !'Initiative sur Ia previsibilite du climat 
polaire relevant du PMRC. 

Le Conseil a note que des antennes regionales du Systeme d'annonce et d'evaluation des 
tempetes de sable et de poussiere avaient ete mises en place en Asie (sous les auspices de Ia 
Chine), dans Ia region Afrique du Nord/Moyen-Orient/Europe (Espagne) et dans Ia region des 
Ameriques (Etats-Unis d'Amerique), et qu'une autre pourrait voir le jour en Asie occidentale, avec 
Ia collaboration du PNUE. II a pris acte de !'initiative visant a designer une autre antenne regionale 
a Beijing. Cette antenne sera appelee a devenir le centre meteorologique regional specialise dans 
Ia prevision des tempetes de sable et de poussiere pour Ia region couvrant I'Asie et Ia partie 
centrale du Pacifique. Par sa resolution 1310

, le Conseil a recommande l'etablissement d'un comite 
directeur pour le Systeme d'annonce et d'evaluation des tempetes de sable et de poussiere, qui 
serait charge de faire regulierement le point sur les progres et les priorites de Ia recherche. 

Le Conseil a pris bonne note de !'interet croissant porte a l'ingenierie climatique, egalement 
appelee geo-ingenierie, et des applications susceptibles d'etre proposees dans le cadre d'une 
strategie de limitation des effets du changement climatique par un large eventail de techniques, 
avec des niveaux differents de complexite, d'incertitude et de risque. II a note que plusieurs 
Membres avaient exprime le souhait d'evaluer scientifiquement l'ingenierie climatique, de recenser 
les lacunes scientifiques et de promouvoir des activites de recherche en vue d'y remedier. II a 
charge Ia Commission des sciences de !'atmosphere (CSA) de tenir le Conseil et le Congres 
informes de tout fait nouveau interessant I'OMM dans le domaine de l'ingenierie climatique, pour 
que !'Organisation puisse se prononcer sur le degre et Ia nature de sa participation dans ce 
domaine. 

Resultat escompte 6 

Renforcement de !'aptitude des SMHN, en particulier ceux des pays en developpement et 
des pays les moins avances, a s'acquitter de leur mandat. 

Rappelant que Ia capacite de fournir des services meteorologiques, climatologiques et 
hydrologiques de qualite dependait de !'existence d'infrastructures modernes et appropriees ainsi 
que d'un personnel parfaitement forme, le Conseil executif a appele a investir dans les Services 
meteorologiques et hydrologiques nationaux qui manquaient de moyens. II a souligne que Ia 
communaute internationale se devait de remedier a cette situation pour promouvoir le 
developpement durable, prevenir efficacement les catastrophes, assurer Ia securite des transports 
aeriens, terrestres et maritimes, garantir Ia securite alimentaire, gerer durablement les ressources 
en eau, gerer les risques climatiques et s'adapter au changement climatique par !'edification de 
societes resilientes. 

Le Conseil a releve les besoins croissants en matiere de formation continue, qui sont lies aux 
normes de competence proposees dans des domaines tels que les services meteorologiques 
destines au public, Ia prevision marine, Ia prevision des cyclones tropicaux, des typhons et des 
ouragans, le Systeme d'information de I'OMM (SIO) et les services climatologiques. II a salue 
!'approche adoptee par le Groupe d'experts de l'enseignement et de Ia formation professionnelle 
pour recenser, de maniere generale, les besoins des Membres en matiere de formation, en 

10 Resolution 13 - Systeme d'annonce et d'evaluation des tempetes de sable et de poussiere. 
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particulier dans le cas des Membres dont les capacites d'enseignement et de formation 
professionnelle dans les domaines de Ia meteorologie, de l'hydrologie ou de Ia climatologie sont 
restreintes voire inexistantes. II a adopte Ia resolution 1411 et Ia resolution 1712

. Le Conseil a pris 
connaissance des conclusions de l'etude du Groupe d'experts de l'enseignement et de Ia formation 
professionnelle concernant le role et le fonctionnement futurs des centres regionaux de formation 
professionnelle de I'OMM (CRFP) et a adopte Ia resolution 15 13

. Cette resolution traduit Ia 
necessite d'instaurer des methodes de gestion de Ia qualite, reconnalt les roles et responsabilites 
des principaux partenaires des CRFP, et garantit que Ia reconfirmation de ces derniers est fonction 
de l'aide ou des ressources qu'ils fournissent aux Membres. Concernant l'examen des CRFP deja 
existants, le Conseil, par le biais de sa resolution 18 14

, a confirme le Centre de formation 
superieure en meteorologie appliquee (PTCAM) de Bet Dagan (Israel) en tant que CRFP. Par sa 
resolution 1915

, il a reporte a sa soixante-huitieme session l'examen de Ia reconfirmation de 
l'lnstitut de biometeorologie du Conseil national de recherche (CNR-IBIMET) de Florence (l ta lie) 
en tant que CRFP. 

Le Conseil executif a soutenu l'idee d'un campus mondial de I'OMM qui serait cense ameliorer Ia 
qualite des services fournis par les CRFP existants et par d'autres intervenants. II a adopte Ia 
resolution 1616 sur l'etude de faisabilite d'un tel campus en tant qu'approche globale concertee 
permettant aux personnels des Membres, notamment dans les SMN des pays en developpement 
et des pays les mains avances, d'acceder a un large eventail de formations de qualite et de 
ressources y afferentes, con9ues pour les aider a concevoir et a fournir des services 
meteorologiques, hydrologiques et climatologiques a l'echelle nationale. 

A propos du programme de bourses d'etudes de I'OMM, le Conseil s'est felicite de Ia participation 
de nouveaux partenaires, dont certains interviennent dans des domaines qui ne sont pas 
traditionnellement du ressort des CRFP. II a invite le Secretaire general a continuer de rechercher 
de nouveaux partenariats et de nouvelles sources de financement pour cet important programme. 
II a salue Ia revision par le Groupe d'experts de l'enseignement et de Ia formation professionnelle, 
des criteres 2006 pour !'attribution des bourses d'etudes de I'OMM et a adopte Ia resolution 2017

. 

Le Conseil a salue l'etat d'avancement de Ia strategie pour le developpement des capacites et de 
son Plan de mise en ceuvre. II a souligne Ia necessite de renforcer encore et d'harmoniser les 
activites dans ce domaine pour combler les lacunes existantes en termes de ressources 
humaines, de moyens institutionnels et d'infrastructures pour de nombreux Membres. II a 
egalement note avec satisfaction qu'au cours de Ia derniere annee, le Secretariat et les Membres 
avaient consacre des ressources aux activites de renforcement des capacites dans les domaines 
prioritaires de I'OMM, notamment du respect des exigences en matiere de gestion de Ia qualite, a 
Ia mise en ceuvre a l'echelle regionale du WIGOS/SIO et aux programmes de formation/bourses 
d'etudes dans le domaine des services climatologiques. Le Conseil a prie le Secretariat de 
continuer de promouvoir le respect des normes et de chercher a developper les competences 
techniques et les qualites de gestionnaire du personnel des SMHN. II a note a cet egard avec 
satisfaction que Ia base de donnees sur les profils de pays serait utile pour suivre et evaluer Ia 
mise en ceuvre du Plan strategique de I'OMM au cours de Ia prochaine periode financiere. Le 
Conseil a adopte Ia resolution 21 18

. 

11 Resolution 14 - Orientations concernant le Programme d'enseignement et de formation professionnelle 
pour Ia periode 2016-2019. 

12 Resolution 17 - Mandat du Groupe d'experts de l'enseignement et de Ia formation professionnelle 
relevant du Conseil executif. 

13 Resolution 15 - Criteres du Conseil executif pour Ia designation et Ia reconfirmation des centres 
regionaux de formation professionnelle de I'OMM. 

14 Resolution 18 - Statut de Bet Dagan (Israel) en tant que centre regional de formation professionnelle de 
I'OMM. 

15 Resolution 19 - Statut de l'lnstitut de biometeorologie (IBIMET) du Conseil national de recherche 
(Florence, ltalie) en tant que centre regional de formation professionnelle de I'OMM. 

16 Resolution 16- Etude de faisabilite sur l'etablissement d'un campus mondial de I'OMM. 
17 Resolution 20 - Criteres du Conseil executif pour !'attribution des bourses d'etudes de I'OMM. 
18 Resolution 21 - Capacite operationnelle initiale de Ia base de donnees sur les profils de pays. 
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Resultat escompte 7 

lnstauration de partenariats et d'activites de cooperation ou renforcement des relations 
existantes en vue d'ameliorer les performances des SMHN en matiere de prestation de 
services et d'ameliorer Ia qualite des contributions apportees par I'OMM dans le cadre du 
systeme des Nations Unies et des conventions internationales pertinentes et dans le 
contexte des enjeux strategiques nationaux. 

Le Conseil executif a pris note des mesures prises par le Secretaire general pour renforcer Ia 
cooperation avec le systeme des Nations Unies. Quelque 33 reso lutions de I'ONU adoptees lors 
de Ia soixante-huitieme session se rapportent d'une fagon ou d'une autre aux activites et priorites 
de I'OMM dans des secteurs comme le climat, Ia securite hydrique et alimentaire, Ia reduction des 
risques de catastrophes, ainsi que les activites relatives aux partenariats et au renforcement des 
capacites. Ces collaborations supposent !'engagement de I'OMM dans les activites de l'equipe 
speciale et du groupe de travail a composition non limitee sur les objectifs de developpement 
durable lies au programme de developpement pour l'apres-2015 et ont egalement contribue aux 
discussions du Groupe de Ia gestion de l'environnement (EMG), du Comite de haut niveau charge 
des programmes et du Groupe des Nations Unies pour le developpement (GNUD). 

Le Conseil s'est dit favorable au renforcement du role de I'OMM dans le programme d'action pour 
le climat par Ia fourniture d'informations scientifiques, en particulier dans le contexte de Ia 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, de son Organe subsidiaire 
de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et de I'Organe subsidiaire de mise en reuvre 
(SBI), ainsi que du Groupe de travail sur les changements climatiques relevant du Comite de haut 
niveau sur les programmes, et du prochain sommet de I'ONU sur le climat (qui se tiendra au siege 
de I'ONU, a New York, le 23 septembre 2014). Le Conseil a par ailleurs pris acte de Ia contribution 
de I'OMM aux mecanismes de coordination interinstitutions ONU-Eau et ONU-Oceans, ainsi que 
des activites conjointes, telles que Ia plate-forme de services de formation «Unite d'action des 
Nations Unies» en matiere de changement climatique (UNCC:Learn), conduites par l' lnstitut des 
Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche (UNITAR). 

Pour ce qui est du Cadre mondial pour les services climatologiques, le Conseil a note que suite a 
Ia mise en place du Comite consultatif des partenaires (PAC) lors de Ia session du Conseil 
intergouvernemental des services climatologiques, Ia mise en reuvre des quatre domaines 
prioritaires initiaux du CMSC progressait grace a Ia creation de bureaux communs avec le 
Partenariat mondial pour l'eau et !'Organisation mondiale de Ia sante (OMS). Ces bureaux sont 
heberges par le Departement du climat et de l'eau et le Bureau du CMSC car il s'agit d'appuyer Ia 
mise en reuvre des exemples representatifs sur l'eau et Ia sante. Le Conseil a rappele Ia 
collaboration avec Ia Banque mondiale pour Ia mise en place du CMSC, soulignant sa contribution 
financiere et son appui a Ia modernisation d'un certain nombre de SMHN, en particulier dans les 
Regions II et Ill, s'agissant notamment d'instaurer des services climatologiques. Le Conseil s'est 
felicite des partenariats etablis par I'OMM en faveur des Membres et de leurs SMHN, avec d'autres 
institutions specialisees et organisations regionales et internationales telles que I'UNESCO, Ia 
Commission preparatoire de !'Organisation du Traite d'interdiction complete des essais nucleaires 
ou Ia Commission europeenne. 

Le Conseil a reaffirme Ia volonte de !'Organisation de faciliter Ia tache du GIEC par un soutien 
financier, administratif et logistique. Ce soutien s'avere particul ierement important pendant les 
derniers stades d'approbation du cinquieme Rapport d'evaluation en vue de sa publ ication. L'OMM 
jouera un role de premier plan dans !'application du programme afferent au cinquieme Rapport 
d'evaluation, afin de diffuser le plus largement possible ses conclusions aupres des decideurs a 
tous les niveaux. 

Le Conseil s'est felicite de Ia Declaration de Geneve adoptee par le Sammet ministeriel du GEO 
en janvier 2014, par laquelle le mandat du GEO a ete renouvele jusqu'en 2025. II a salue le 
resserrement des liens avec le GEOSS par le biais du CMSC et a note que les quatre domaines 
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prioritaires du CMSC etaient des domaines d'inten§t societal pour le GEOSS (a savoir !'agriculture 
et Ia securite alimentaire, l'eau, Ia sante et Ia reduction des risq ues de catastrophes). II a 
encourage Ia poursuite de Ia collaboration de I'OMM avec le GEO dans les domaines d'activite 
cles de I'OMM, s'agissant notamment de faciliter Ia recherche de donnees et d'informations 
climatologiques et l'acces a ces donnees et informations, de defendre les principes qui regissent 
l'echange de donnees et de coordonner le renforcement des capacites. 

Le Conseil a note l'avancement du projet «Future Earth» dirige par !'Alliance de Ia science et de Ia 
technologie pour Ia durabilite mondiale. II a salue les efforts deployes par I'OMM pour contribuer 
au developpement de Future Earth, en particulier grace a Ia participation directe et constante du 
PMRC, ainsi qu'a travers le CMSC. II s'agit de veiller a ce que les progres de Ia recherche sur le 
developpement durable se traduisent de maniere efficace par des services fiables et opportuns 
pour Ia societe. A cet egard, le Conseil a autorise I'OMM a devenir membre de !'Alliance de Ia 
science et de Ia technologie pour Ia durabilite mondiale, soulignant le caractere informel et 
interdisciplinaire de !'Alliance ainsi que sa proposition tout a fait unique de reunir bailleurs de fonds 
en matiere de recherche, institutions non gouvernementales, etablissements universitaires et 
organismes des Nations Unies pour engendrer de nouvelles initiatives en matiere de recherche sur 
Ia durabilite et contribuer a les piloter. 

Resultat escompte 8 

Rationalisation du fonctionnement de !'Organisation. 

Apres a voir examine le projet de Plan strategique de I'OMM pour Ia periode 2016-2019, le Conseil 
a recommande qu'il serve les objectifs suivants: 1) Renforcer !'aptitude des SMN a se conformer 
aux exigences de I'OACI, en les aidant notamment a adopter dans les plus brefs delais les normes 
de competence et un systeme de gestion de Ia qualite: a) pour repondre aux nouveaux imperatifs 
du plan mondial de navigation aerienne; b) pour faire face aux nouvelles questions qui se posent 
dans les Regions de I'OMM; c) pour consolider les mecanismes de recouvrement des coOts; 
2) lnstaurer des services climatologiques dans les pays qui en sont depourvus en mettant !'accent 
sur Ia creation de centres climatologiques regionaux, recenser les besoins des utilisateurs en 
matiere de services climatologiques et elaborer le Systeme d'information sur les services 
climatologiques; 3) Achever Ia mise en reuvre du WIGOS et du SIO en mettant !'accent sur tous 
les elements constitutifs du cadre et en facilitant leur exploitation a l'echelle nationale et regionale; 
4) lnstaurer des services meteorologiques, climatologiques et hydrologiques dans les regions 
polaires en s'attachant a rendre operationnelle Ia Veille mondiale de Ia cryosphere (VMC) et a 
mettre en place le Systeme mondial integre de prevision polaire (GIPPS); 5) Renforcer le 
developpement des capacites des SMHN pour leur permettre de s'acquitter de leur mission en les 
aidant a mettre en valeur leurs ressources humaines, leurs capacites et leurs infrastructures, 
notamment dans les pays en developpement, les pays les moins avances et les petits E.tats 
insulaires en developpement; 6) Ameliorer les competences requises pour Ia fourniture de 
previsions de qualite axees sur les incidences et, en particulier, d'alertes precoces concernant les 
phenomenes meteorologiques, climatiques et hydrologiques a fort impact, et contribuer ainsi aux 
mesures prises a l'echelle internationale dans le domaine de Ia prevention des catastrophes; 
7) Analyser les structures, les modes de fonctionnement et les pratiques budgetaires de I'OMM 
dans une optique strategique, en cherchant plus particulierement a ameliorer l'efficacite des 
organes constituants et du Secretariat. 

Le Conseil executif a examine le projet de budget que le Secreta ire general a etabli pour Ia dix
septieme periode financiere (2016- 2019) conformement a Ia resolution 20 (EC-65). II a note que 
de nombreux Membres de I'OMM etaient confrontes a des contraintes financieres et avaient par 
consequent insiste pour que toute demande de credits supplementaires soit etayee par des 
propositions budgetaires detaillees correspondant aux priorites fixees dans Ia version revisee du 
Plan strategique pendant Ia prochaine periode financiere, le budget courant devant respecter au 
depart les niveaux de depense actuels. Le Conseil a fait les recommandations suivantes: a) Le 
projet de budget revise devrait etre assorti d'une serie de propositions concernant: i) les 
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augmentations de coOts non contr61ables, ii) les mesures d'economie; iii) les mesures 
d'investissement; b) Pour chaque mesure, les activites doivent etre brievement definies et etre 
accompagnees des coOts correspondants, d'une justification et d'une indication du risque lie a 
!'application et a Ia non-application; c) Le projet de budget devrait faire etat des mesures 
d'economie envisageables, en les quantifiant, afin que les ressources correspondantes puissent 
etre reaffectees a des activites prioritaires avant que l'on entreprenne de mobiliser des fonds 
supplementaires; d) Les economies peuvent decouler d'une rational isation du fonctionnement 
interne du Secretariat ou bien des coupures qu'il est propose d'eftectuer dans les programmes de 
travail. 

Le Conseil a note avec satisfaction que !'application de cette politique par le Secretariat avait bien 
progresse et que celle-ci etait bient6t parvenue au stade de Ia maturite, comme l'a observe le 
Comite d'audit. II a note que Ia gestion des risques faisait partie integrante des systemes et du 
contr61e interne et qu'elle commen9ait a etre incorporee aux processus de planification , de suivi et 
d'evaluation. Par Ia resolution 2219

, le Conseil a decide de reviser Ia politique de gestion des 
risques pour permettre a !'Organisation d'exploiter des opportunites si celles-ci l'emportent sur les 
risques et que les contr61es existants sont adequats. Le Conseil a encourage les commissions 
techniques et les conseils regionaux a appliquer comme lui-meme ladite politique au moment 
d'evaluer les risques et les opportunites qui peuvent etre associes a Ia mise en ceuvre du Plan 
strategique de I'OMM. 

Le Conseil executif a pris acte du rapport du Commissaire aux comptes concernant les etats 
financiers relatifs a l'annee 2013, natant avec satisfaction que ce dernier avait formule une opinion 
sans reserve. Par Ia resolution 2320

, il a approuve formellement les comptes financiers verifies de 
!'Organisation meteorologique mondiale pour l'annee 2013. 

Le Conseil a note que I'OMM gerait un grand nombre de projets finances par des contributions 
volontaires, en plus du Fonds de cooperation volontaire. Par Ia resolution 2421

, il recommande au 
Dix-septieme Congres d'elargir Ia marge de manceuvre dont dispose le Secretaire general pour 
contracter un .emprunt interne de maniere a inclure toutes les contributions volontaires, dans Ia 
mesure ou cet emprunt ne compromet pas l'execution des activites financees sur ces fonds . 

Le Conseil executif a revu celles de ses resolutions anterieures qui etaient encore en vigueur a Ia 
date de Ia soixante-sixieme session. II a adopte Ia resolution 2522 accompagnee d'une liste de 
resolutions des sessions anterieures qui devaient etre maintenues en vigueur. 

Preparation de Ia dix-septieme periode financiere (2016-2019) 

Plan strategique de I'OMM 

Apres avoir examine le projet de plan strategique de I'OMM pour Ia periode 2016-2019, le Conseil 
a decide de recommander au Congres de !'adopter en y apportant les ameliorations su ivantes: 

a) Simplifier Ia configuration du document, en pla9ant les priorites en son centre et en 
veillant a ce qu'elles soient clairement mises en relation avec les demandes 
d'ouverture de credit enoncees dans Ia proposition de budget revisee; 

b) Adopter les priorites suivantes: 

1. Renforcer !'aptitude des SMN a se conformer aux exigences de I'OACI, en les 
aidant notamment a adopter dans les plus brefs delais les normes de 

19 Resolution 22 - Gestion des risques. 
20 Resolution 23 - Etats financiers de !'Organisation meteorologique mondiale pour l'annee 2013 . 
21 Resolution 24 - Proposition de revision de Ia resolution 31 (Cg-XIII) - Autorisation d'emprunter a court 

term e. 
22 Resolution 25 - Examen des resolutions anterieures du Conseil executif 
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competence et un systeme de gestion de Ia qualite: a) pour repondre aux 
nouveaux imperatifs du plan mondial de navigation aerienne; b) pour fa ire face 
aux nouvelles questions qui se posent dans les Regions de I'OMM; c) pour 
consolider les mecanismes de recouvrement des coOts; 

2. lnstaurer des services climatologiques dans les pays qui en sont depourvus en 
mettant l'accent sur Ia creation de centres climatolog iques regionaux, recenser 
les besoins des utilisateurs en matiere de services climatolog iques et elaborer le 
Systeme d'information sur les services climatologiques; 

3. Achever Ia mise en reuvre du WIGOS et du SIO en mettant l'accent sur tous les 
eh§ments constitutifs du cadre et en facilitant leur exploitation a l'echelle nationale 
et regionale; 

4. lnstaurer des services meteorologiques, climatologiques et hydrologiques dans 
les regions polaires en s'attachant a rendre operationnelle Ia Veille mondiale de 
Ia cryosphere (VMC) et a mettre en place le Systeme mondial integre de 
prevision polaire (GIPPS); 

5. Renforcer le developpement des capacites des SMHN pour leur permettre de 
s'acquitter de leur mission en les aidant a mettre en valeur leurs ressources 
humaines, leurs capacites et leurs infrastructures, notamment dans les pays en 
developpement, les pays les mains avances et les petits Etats insulaires en 
developpement; 

6. Ameliorer les competences requises pour Ia fourniture de previsions de qualite 
axees sur les incidences et, en particulier, d'alertes precoces concernant les 
phenomenes meteorologiques, climatiques et hydrologiques a fort impact, et 
contribuer ainsi aux mesures prises a l'echelle internationale dans le domaine de 
de Ia prevention des catastrophes; 

7. Analyser les structures, les modes de fonctionnement et les pratiques 
budgetaires de I'OMM dans une optique strategique, en cherchant plus 
particulierement a ameliorer l'efficacite des organes constituants et du Secretariat; 

c) Abreger et simplifier le Plan strategique en le formulant de fa<;on pragmatique et en 
supprimant les appendices. 

Le Conseil est convenu que ces ameliorations devraient etre apportees avant Ia fin aoGt afin de 
garantir Ia coherence avec le Plan strategique. 

Budget 

Le Conseil executif a examine le projet de budget que le Secretaire general a etabli pour Ia dix
septieme periode financiere (2016-2019) conformement a Ia resolution 20 (EC-65) eta formule Ia 
recommandation suivante. 

Le budget propose devrait s'appuyer sur le plan strategique et etre termine 
suffisamment tot pour etre presente aux Membres 6 mois avant le Congres, 
conformement aux reglements de I'OMM. 

Autres points a examiner lors du Dix-septieme Congres 

Mandats du Secretaire general 

Le Conseil a recommande de limiter a deux le nombre d'options proposees au Congres a propos 
de Ia regie du Reglement general qui definit le nombre de mandats du Secretaire general: 

a) Maintien en l'etat de Ia regie 198, sur le nombre de mandats du Secretaire general, soit 
trois mandats de quatre ans; ou 
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b) Reduction du nombre de mandats du Secretaire general actuellement stipule dans Ia 
regie 198 pour le ramener a deux mandats de quatre ans. 

Conseil executif: nombre de membres et repartition des sieges 

Le Conseil a pris note de Ia proposition du Conseil regional II (Asie) concernant l'ajout, au Conseil 
Executif, d'un siege pour cette Region, et des positions des Conseils regionaux I (Afrique), Il l 
(Amerique du Sud), IV (Amerique du Nord, Amerique centrale et Cara'lbes), V (Pacifique Sud
Ouest) et VI (Europe) en reaction a cette proposition, eta recommande que le Congres re<;oive un 
recapitulatif detaille des decisions anterieures prises par le Congres a propos de !'augmentation du 
nombre de sieges au Conseil executif et de leur repartition. 

Le recapitulatif detaille qui sera remis au Congres devra inclure les difficultes rencontrees 
actuellement en matiere de representation des conseils regionaux au sein du Conseil executif, 
ainsi que les mesures qui ont ete prises a ce jour pour surmonter ces difficultes, et indiquer 
clairement les avantages et les coOts supplementaires afferents a l'ajout de sieges. 

Role et responsabilites des conseils regionaux et modifications a apporter en consequence 
au Reglement general 

7.3(4)1 Le Conseil a rappele qu'a sa soixante-cinquieme session, il s'etait mis d'accord sur Ia 
necessite de modifier le Reglement general en ce qui concerne le role et les responsabilites des 
conseils regionaux, et a decide de recommander des modifications a apporter a Ia regie 162 et a 
l'annexe II du Reglement general au Dix-septieme Congres. 

Autres points concernant !'Organisation 

Message adresse a Ia Commission de Ia fonction publique internationale et a I'Assemblee 
generale des Nations Unies 

Le Conseil a examine une proposition, soumise par le Comite consultatif pour les questions 
financieres, relative aux serieuses preoccupations que suscite chez les Membres de I'OMM 
!'incidence des coOts croissants de Ia remuneration du personnel sur Ia viabilite financiere de 
!'Organisation. Par Ia resolution 123

, le Conseil a demands au Secretaire general de transmettre 
un message fort a Ia Commission de Ia fonction publique internationale (CFPI) eta I'Assemblee 
generale des Nations Unies quant a !'inquietude suscitee par les coOts croissants de Ia 
remuneration du personnel. 

Reunions des presidents des conseils regionaux et coordination entre les conseils 
regionaux et les commissions techniques 

Le Conseil a note que Ia reunion 2014 des presidents des conseils reg ionaux qui a eu lieu a 
Geneve, les 20 et 21 janvier, avait ete !'occasion d'echanger des informations sur !'elaboration du 
Plan strategique et du Plan operationnel de I'OMM pour Ia periode 2016-2019, sur !'amelioration 
de Ia conduite des travaux des conseils regionaux, sur les partenariats et Ia collaboration entre les 
Regions ainsi que sur l'appui aux activites regionales. Le rapport integral de Ia reunion peut etre 
consults a l'adresse: https://sites.google.com/a/wmo. int/2014-pra-1 /. Le Conseil a, en outre, note 
les suggestions et les conclusions issues de Ia reunion 2014 des presidents des conseils 
regionaux et de Ia reunion conjointe 2014 des presidents des conseils regionaux et des presidents 
des commissions techniques, ainsi que les rapports des presidents des conseils regionaux. Afin de 
reguler et de rationaliser les echanges entre les conseils regionaux et les commissions techniques, 
il a adopts respectivement Ia resolution 224 et Ia resolution 325

. 

23 Resolution 1 - Message adresse a Ia Commission de Ia fonction publique internationale et a I'Assemblee 
generale des Nations Unies 

24 Resolution 2 - Reunions regul ieres des presidents des conseils regionaux 
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Autres faits marquants de Ia session 

Le Conseil a designe les membres nouvellement elus comme suit: M. Teshome (Ethiopie) pour 
remplacer M. Mukabana (Kenya), M. Konate (Cote d'lvoire) pour remplacer M. Traore (Niger), 
M. Nishide (Japon) pour remplacer M. Hatori (Japon), M. Ko (Republique de Coree) pour 
remplacer M. Lee (Republique de Coree), M. Gonzalez Lopez (Espagne) pour remplacer M. Cano 
(Espagne) et M. Lacave (France) pour remplacer M. Jacq (France). M. Andi Sakya, Representant 
permanent d'lndonesie, remplace Mme Sri W.B. Harijono a Ia presidence du Conseil regional V. 

M. Tillmann Mohr (AIIemagne) a re<;u le cinquante-huitieme Prix de I'OMI pour sa contribution 
exceptionnelle a Ia meteorologie satellitaire. II a presente un expose scientifique intitule «The 
Global Meteorological Satellite System - One of WMO's outstanding success stories» illustrant 
comment les progres de Ia technologie satellitaire ont contribue a ameliorer sensiblement Ia 
fiabilite des previsions meteorologiques ainsi que Ia comprehension de !'atmosphere et des 
oceans. II a evoque les defis a venir, et notamment Ia necessite de se preparer a !'utilisation d'une 
nouvelle generation de satellites meteorologiques. C'est en 1971 que Tillmann Mohr a commence 
de s'interesser aux activites satellitaires, et son engagement dans ce domaine ne s'est pas 
dementi durant tout le reste de sa carriere. II a ete President du Service meteorologique allemand 
et Representant permanent de I'AIIemagne aupres de I'OMM de 1992 a 1994, et Directeur general 
d'EUMETSAT (Organisation europeenne pour !'exploitation de satellites meteorologiques) de 
1994 a 2004. Le Conseil executif a decerne le cinquante-neuvieme Prix de I'OMI a 
M. Alexandre Bedritskiy (Federation de Russie), President emerite de I'OMM depuis 2011 , pour 
ses travaux exceptionnels en meteorologie, climatologie, hydrologie et dans les sciences 
connexes. 

Le Conseil a note que le prix international Norbert Gerbier-MUMM etait decerne depuis 27 ans 
grace au genereux soutien de Ia Fondation MUMM, qui n'est plus en mesure de subventionner le 
prix. II a ete decide de suspendre !'attribution du prix international Norbert Gerbier-MUMM, afin de 
rechercher d'autres donateurs potentiels ou de reamenager le prix. 

Le Conseil a decerne le Prix 2014 de I'OMM destine a recompenser de jeunes chercheurs a 
M. Feng Chen pour Ia communication intitulee «A 426-year drought history for Western Tian Shan, 
Central Asia, inferred from tree rings and linkages to the North Atlantic and Indo-West Pacific 
Oceans», par Chen et al. (The Holocene 23(8) 1095-1104). 

Le Conseil a decerne le vingt-quatrieme prix Vilho Vais~:W:i couronnant des travaux de recherche 
exceptionnels dans le domaine des instruments et des methodes d 'observation a A. Overeem, 
H. Leijnse et R.Uijlenhoet (Pays-Bas) pour Ia communication intitulee «Country-wide rainfall maps 
from cellular communication networks», publiee dans Proceedings of the National Academy of 
Sciences of the United States of America, Vol. 110, No. 8, p. 2741-2745, 2013, eta decide de 
n'attribuer le cinqu ieme Prix Vilho Vaisala couronnant un travail relatif a Ia mise au point et a 
!'utilisation d'instruments et de methodes d'observation a aucune des communications proposees. 

Le Conseil executif a decide que sa soixante-septieme session se tiendrait au siege de I'OMM du 
15 au 17 juin 2015, immediatement apres le Dix-septieme Congres. II a egalement decide, a titre 
provisoire, que sa soixante-huitieme session aurait lieu au siege de I'OMM du mercredi 25 mai au 
vendredi 3 juin 2016. 

Des observateurs representant 7 Membres de I'OMM ont assiste a Ia soixante-sixieme session du 
Conseil executif. 

25 Resolution 3 - Coordination entre les conseils n3gionaux et les commissions techniques 


